
Convention de Bâle
Glossaire



Convention de Bâle
Glossaire



© Secrétariat de la Convention de Bâle, décembre 2017
La présente publication peut être reproduite, en totalité ou en partie, sous n’importe quelle forme, à des fins 
éducatives et non lucratives sans autorisation spéciale du détenteur des droits d’auteur, à savoir le SCB, à 
condition qu’il soit fait mention de la source. Le SCB souhaiterait recevoir une copie de tout ouvrage utilisant 
cette publication comme référence.
Cette publication ne peut être revendue ni utilisée à d’autres fins commerciales sans l’autorisation préalable 
écrite du SCB.

DÉCHARGES DE RESPONSABILITÉ

Les versions du texte contenues dans ce livret n’ont pas été formellement éditées et ont seulement un but 
informatif. Celles-ci ne remplacent pas le texte officiel de la décision telle qu’adoptés par la Conférence des 
Parties à la Convention de Bâle. En cas d’erreur, omission, interruption, suppression, défaut, altération de leurs 
contenus, ainsi que toute contradiction entre les documents inclus dans le présent livret, d’une part, et le texte 
officiel de la décision, d’autre part, cette-dernière prévaut.

Le Secrétariat de la Convention de Bâle (SBC), le Programme des Nations Unies (PNUE) et les Nations Unies 
(ONU) ne peuvent être tenus pour responsables de l’exactitude ou de l’exhaustivité du contenu, de toute perte 
ou dommage qui seraient engendrés, directement ou indirectement, en utilisant ou en se basant sur le contenu 
de cette publication.

Les désignations utilisées et la présentation du contenu de cette publication n’impliquent l’expression d’aucune 
opinion de la part de SBC, du PNUE ou de l’ONU, ni concernant la situation géopolitique ou le statut juridique 
d’aucuns pays, territoire, ville, zone et de leurs autorités ni s’agissant de la démarcation de leurs frontières ou 
limites.



GLOSSAIRE

3

Table des matières

Avant-propos .............................................................................................. 5

I. Introduction .......................................................................................... 7

II.	 Définitions ............................................................................................ 8

 Déchets ..............................................................................................................8

 Non-déchet  ......................................................................................................11

 Déchets dangereux ...........................................................................................12

 Caractéristiques de danger  ..............................................................................12

 Déchet non dangereux  .....................................................................................13

 Élimination .........................................................................................................13

 Élimination finale ................................................................................................13

 Récupération .....................................................................................................14

 Recyclage .........................................................................................................16

 Réparation ........................................................................................................18

 Remise à neuf ...................................................................................................19

 Réutilisation .......................................................................................................20

 Réutilisation directe  ..........................................................................................22





GLOSSAIRE

5

La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination, qui a été adoptée le 22 mars 1989, 
est entrée en vigueur le 5 mai 1992. Au 15 octobre 2017, 185 États et l’Union 
européenne étaient Parties à la Convention.

La Convention de Bâle établit un mécanisme juridiquement contraignant convenu 
au niveau international pour le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et d’autres déchets visés par la Convention en vue d’assurer 
leur gestion de manière écologiquement rationnelle. 

Le présent glossaire a été élaboré par le Petit groupe de travail intersessions 
de la Convention de Bâle (SIWG) sur la clarté juridique (http://www.
basel.int/Implementation/LegalMatters/LegalClarity/Glossaryofterms/
SmallIntersessionalWorkingGroup/tabid/3622/Default.aspx). Il a été adopté par 
la Conférence des Parties lors de sa treizième réunion (24 avril - 5 mai 2017) 
par la décision BC-13/2 qui prévoit, entre autres, qu’il s’agit d’un élément 
d’orientation sans préjudice de l’examen des annexes I, III et IV et des aspects 
connexes de l’annexe IX à la Convention, ni de la législation et des orientations 
élaborées au niveau national. 

Le Secrétariat adresse ses remerciements à tous les membres du SIWG, aux 
co-présidents du SIWG Mme Jimena Nieto (Colombie) et M. Simon Parker 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), ainsi qu’au Japon et 
à la Suisse pour le généreux soutien financier qu’ils ont apporté aux travaux du 
SIWG.

Les Parties et autres intéressés sont invités à utiliser le glossaire en vue de faire 
part de leurs observations éventuelles à son sujet au Secrétariat de la Convention 
de Bâle.

Pour plus d’informations sur la Convention de Bâle, consulter le site  
http://www.basel.int, ou contacter le Secrétariat à l’adresse suivante :  
brs@brsmeas.org

Avant-propos
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Glossaire
(5 mai 2017)

I. Introduction

1. Le	 présent	 glossaire	 a	 été	 préparé	 en	 application	 des	 décisions	 BC-
11/1	 et	 BC-12/1	 sur	 le	 suivi	 de	 l’initiative	 de	 l’Indonésie	 et	 de	 la	 Suisse	
pour	améliorer	l’efficacité	de	la	Convention	de	Bâle	ainsi	que	des	décisions	
OEWG-9/8	et	OEWG-10/8	visant	à	assurer	une	plus	grande	clarté	juridique.	Il	
a	pour	objet	général	de	clarifier	certains	termes	afin	d’améliorer	l’application	
de	 la	 Convention	 ainsi	 que	 des	 directives	 techniques	 et	 des	 documents	
d’orientation	élaborés	dans	le	cadre	de	la	Convention.	Il	permettra	peut-être	
aussi	 aux	 Parties	 d’identifier	 d’autres	 possibilités	 d’améliorer	 l’application	
de	 la	Convention,	 entre	 autres	 par	 le	 biais	 de	 la	 publication	 de	 directives	
techniques.	Le	présent	document	se	veut	donner	des	orientations	au	titre	de	
la	Convention	de	Bâle.	Ces	orientations	sont	sans	préjudice	de	la	législation	
et	des	directives	élaborées	au	niveau	national,	sauf	lorsqu’elles	reflètent	des	
termes	de	la	Convention	qui	sont	juridiquement	contraignants.	

2. Le	présent	glossaire	est	 lié	au	 lancement,	en	application	de	 la	décision	
BC-12/1,	d’un	processus	d’examen	de	l’annexe	IV	et	des	aspects	connexes	de	
l’annexe	IX	à	la	Convention	de	Bâle.	Ce	processus	pourra	avoir	des	incidences	
sur	les	définitions	et	les	notes	explicatives	présentées	dans	le	présent	glossaire.

3. La	 Convention	 de	 Bâle	 s’applique	 au	 mouvement	 transfrontière	
de	 déchets	 dangereux1	 et	 d’autres	 déchets.2	 Par	 conséquent,	 le	 terme	
«	 déchets	 »	 est	 d’une	 importance	 fondamentale	 pour	 la	 détermination	 du	
champ	d’application	de	la	Convention.	

4. Aux	fins	générales	susmentionnées,	le	présent	glossaire	a	pour	objectif	
principal	 de	donner	des	orientations	afin	d’assurer	 une	plus	grande	clarté	
juridique	 en	 ce	 qui	 concerne	 la	 distinction	 entre	 déchets	 et	 non-déchets.	
Cette	distinction	a	posé	un	problème	particulier	concernant	 les	 transports	
transfrontaliers	de	substances	ou	objets	usés	destinés	à	être	réutilisés.

1	 	 Les	déchets	dangereux	sont	définis	au	paragraphe	1	de	l’article	premier	de	la	Convention	de	
Bâle,	sont	précisés	dans	les	annexes	VIII	et	IX	à	la	Convention,	et	traités	dans	les	documents	
d’orientation	 élaborés	 au	 titre	 de	 la	 Convention	 (http://www.basel.int/TheConvention/
Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx).	La	plupart	des	déchets	dangereux	
sont	issus	de	processus	de	production.

2	 	 Le	présent	glossaire	ne	traite	pas	des	«	autres	déchets	»	décrits	au	paragraphe	2	de	l’article	
premier	et	dans	l’annexe	II	à	la	Convention.
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5. Le	présent	glossaire	comprend	des	définitions	ainsi	que	des	explications	
complémentaires,	 visant	 notamment	 à	 expliquer	 les	 liens	 entre	 certains	
termes.	Pour	faciliter	la	tâche	du	lecteur,	certaines	explications	sont	incluses	
sous	plusieurs	rubriques.

II.	 Définitions

Déchets
(voir	le	paragraphe	1	de	l’article	2	de	la	Convention	de	Bâle)
Substances	ou	objets	qu’on	élimine,	qu’on	a	l’intention	d’éliminer	ou	qu’on	
est	tenu	d’éliminer	en	vertu	des	dispositions	du	droit	national.

Notes explicatives :

a)	 Quand	une	substance	ou	un	objet	deviennent-ils	des	déchets	?
i)	 La	définition	du	terme	«	déchets	»	dans	la	Convention	indique	trois	

façons	 dont	 une	 substance	 ou	 un	 objet	 peuvent	 être	 considérés	
comme	des	déchets	et	chacune	de	celles-ci	mérite	une	explication	:
a.	 Substances	et	objet	qu’on	élimine	:
	 Les	opérations	d’élimination	sont	énumérées	à	l’annexe	IV	à	la	

Convention.	Toute	substance	ou	tout	objet	qui	subit	l’une	de	ces	
opérations	 est	 un	 déchet.	 Toutefois,	 certaines	 des	 opérations	
correspondent	à	des	activités	qui	peuvent	également	s’appliquer	
à	des	non-déchets.	Par	exemple,	en	ce	qui	concerne	l’opération	
R1	«	Utilisation	comme	combustible	»,	on	peut	utiliser	à	la	fois	
des	déchets	(tels	que	les	huiles	usées)	et	des	non-déchets	(tels	
que	 charbon)	 comme	 combustibles	 dans	 un	 four	 à	 ciment.3 

Cela	montre	 qu’il	 n’est	 pas	 toujours	 possible	 d’établir	 si	 une	
substance	 ou	 un	 objet	 constituent	 des	 déchets	 uniquement	
d’après	le	traitement	qu’ils	subissent.	Toutes	les	circonstances	
doivent	être	prises	en	considération.

b.	 Substances	et	objets	qu’on	a	l’intention	d’éliminer	:
i.	 Une	substance	ou	un	objet	constituent	des	déchets	à	partir	du	

moment	où	l’on	a	l’intention	de	les	éliminer.	Il	est	nécessaire	
de	les	considérer	comme	tels	pour	que	les	déchets	puissent	

3	 		 Voir	 les	Directives	 techniques	 sur	 le	 co-traitement	 écologiquement	 rationnel	 des	déchets	
dangereux	 dans	 les	 fours	 à	 ciment,	 adopté	 par	 la	 décision	 BC-10/8,	 et	 consultable	 à	
l’adresse	 suivante	 :	 http://www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/
tabid/2362/Default.aspx.
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être	soumis	à	un	contrôle	avant	d’être	réellement	éliminés.
ii.	 L’intention	d’éliminer	peut	être	déduite	des	faits	ainsi	que	des	

circonstances	entourant	la	situation,	y	compris	les	résultats	
de	 comportement	 raisonnablement	 prévisibles.	 L’intention	
n’est	pas	seulement	la	conviction	subjective	de	l’exportateur	
ou	 du	 producteur	 des	 déchets.	 Il	 est	 par	 conséquent	
nécessaire	 d’examiner	 les	 circonstances	 d’une	 manière	
objective,	 p.	 ex.	 l’existence	 d’un	 contrat	 d’élimination	 de	
la	substance	ou	de	l’objet.	L’intention	d’éliminer	peut	donc	
être	 déduite	 d’un	 acte	 qui	 devrait,	 selon	 toutes	 attentes	
raisonnables,	résulter	en	une	élimination.		

iii.	 Pour	évaluer	si	une	substance	ou	un	objet	sont	destinés	à	
être	 éliminés,	 il	 convient	 de	 prendre	 en	 compte	 toutes	 les	
circonstances,	et	ceci,	au	cas	par	cas.	L’origine	et	la	destination	
de	la	substance	ou	de	l’objet	peuvent	être	significatives.	En	
outre,	 d’autres	 facteurs	 tels	 que	 l’aspect,	 l’obsolescence,4 
une	fonctionnalité	insuffisante	et	une	protection	insuffisante	
contre	les	dégâts	au	cours	du	transport,	du	chargement	ou	
du	 déchargement,	 peuvent	 être	 significatifs.	 Ces	 facteurs	
peuvent	laisser	entrevoir	une	intention	d’éliminer	l’objet	ou	la	
substance,	ce	qui	en	ferait	un	déchet.

c.	 Substances	 et	 objets	 qu’on	 est	 tenu	 d’éliminer	 en	 vertu	 des	
dispositions	du	droit	national	:

	 Cela	 reflète	 le	 principe	 selon	 lequel	 les	 substances	 ou	 objets	
peuvent	être	définis	comme	des	«	déchets	»	selon	la	loi	nationale	
de	certains	États,	mais	pas	d’autres.	

ii)	 Un	produit	est	une	substance	ou	un	objet	produit(e)	intentionnellement	
selon	 un	 certain	 procédé	 ou	 en	 résultant	 et	 qui	 répond	 à	 des	
caractéristiques	 définies.	 Un	 produit	 peut	 devenir	 un	 déchet	 si	 la	
définition	du	terme	«	déchet	»	lui	est	applicable.		

iii)	 Dans	certains	pays,	les	résidus	de	production	sont	considérés	comme	
des	déchets	parce	qu’ils	 ne	 sont	pas	produits	 intentionnellement.	
Cependant,	 dans	 d’autres	 pays,	 les	 résidus	 de	 production	
peuvent	être	des	non-déchets	ou	peuvent	être	définis	comme	des	
sous-produits	 s’ils	 satisfont	 à	 certaines	 conditions	 spécifiques	
conformément	à	la	législation	nationale	et	s’ils	ne	répondent	pas	à	la	
définition	d’un	«	déchet	».	Comme	le	Manuel	de	mise	en	œuvre	de	la	

4	 		 On	qualifie	d’«	obsolète	»	toute	chose	qui	n’est	plus	produite	ou	utilisée,	ou	qui	est	périmée	
(voir	www.oxforddictionaries.com/us/definition/english/obsolete).
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Convention	de	Bâle5	le	note,	du	fait	que	les	conditions	sont	établies	
par	 la	 loi	nationale,	 il	est	possible	qu’un	 résidu	de	production	soit	
considéré	 comme	 un	 non-déchet	 dans	 un	 État,	 mais	 comme	 un	
déchet	dans	un	autre.	

iv)	 Une	 marchandise	 peut	 être	 un	 déchet	 si	 la	 définition	 du	 terme	
«	déchet	»	lui	est	applicable.	Une	marchandise	est	une	substance	ou	
un	objet	qui	a	une	valeur	économique	et	peut,	de	ce	fait,	faire	l’objet	
de	 transactions	commerciales.	«	Marchandise	»	est	un	 terme	plus	
large	que	«	produit	».	On	dit	d’une	marchandise	qu’elle	est	usagée	si	
elle	est	ou	a	été	utilisée,	soit	par	son	premier	propriétaire,	soit	par	l’un	
des	suivants.	Une	marchandise	usagée	peut	être	ou	non	un	déchet	
(voir	l’alinéa	i)	ci-dessus).	Par	«	Utilisation	»	on	entend	l’emploi	d’une	
marchandise,	sauf	dans	le	cas	d’une	opération	de	récupération,	soit	
par	son	première	propriétaire,	soit	par	l’un	des	suivants.	

b)	 Quand	un	déchet	cesse-t-il	d’être	un	déchet	?	
Dans	 le	cas	de	certaines	opérations	de	récupération,	 il	se	peut	que	 la	
question	de	savoir	quand	un	déchet	peut	cesser	d’en	être	un	et	sortir	
du	statut	de	déchet	se	pose.	La	Convention	ne	précise	pas	clairement	
quand	un	déchet	cesse	d’en	être	un.	Certains	pays	ont	établi	dans	leur	
législation	 nationale	 des	 critères	 stricts	 permettant	 de	 déterminer	 la	
sortie	du	statut	de	déchet	afin	d’être	suffisamment	sûrs	que	les	produits,	
matières	ou	substances	seront	utilisés	et	qu’ils	ne	seront	pas	soumis	à	
une	opération	d’élimination.6

Parmi	les	possibilités	pour	un	déchet	de	cesser	d’en	être	un,	figurent	les	
suivantes	:	
i)	 Il	a	été	préparé	en	vue	d’une	réutilisation	:
		 Une	 marchandise	 usagée	 peut	 répondre	 à	 la	 définition	 d’un	

«	déchet	»	dans	certains	pays,	par	exemple	 lorsqu’un	propriétaire	
a	 l’intention	 d’éliminer	 une	 marchandise	 usagée.	 La	 réutilisation	
des	marchandises	 peut	 favoriser	 une	 utilisation	 plus	 efficace	 des	

5	 		 Le	Manuel	de	mise	en	œuvre	de	 la	Convention	de	Bâle,	adopté	par	 la	décision	BC-12/7,	
est	présenté	en	annexe	au	document	UNEP/CHW.12/9/Add.4/Rev.1,	consultable	à	l’adresse	
suivante	 :	 http://www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/
tabid/4248/mctl/ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.

6	 	Par	exemple,	l’U.E.	a	adopté	trois	règlements	spécifiques	établissant	des	critères	permettant	
de	déterminer	à	quel	moment	les	flux	de	déchets	prioritaires	cessent	d’être	des	déchets.	À	
ce	jour,	des	critères	ont	été	établis	pour	:	les	débris	de	fer,	d’acier	et	d’aluminium	(Règlement	
du	 Conseil	 	 (UE)	 no	 333/2011),	 le calcin de verre	 (Règlement	 de	 la	 Commission	 (UE)	
n°	1179/2012),	et	 les débris de cuivre (Règlement	de	 la	Commission	 (UE)	n°	715/2013).	
Voir	:	http://ec.europa.eu/environment/waste/framework/end_of_waste.htm.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32011R0333
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R1179
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R1179
file:///\\brsfilesrv\COB\BRS%20meetings\BC%20meetings\BC%20COP\COP13\DOCUMENTS%20CONTROL\3.%20Final%20pre-session\3a%20Final%20Working%20docs\04%20Add2\Commission%20(UE)%20n°%20715\2013
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ressources.	Dans	le	cas	d’une	marchandise	usagée	qui	est	devenue	
un	déchet,	on	doit	être	suffisamment	sûr	qu’elle	va	réellement	être	
réutilisée.	On	peut	s’en	assurer	en	établissant	que	 la	marchandise	
usagée	 en	 question	 fonctionne	 correctement	 après	 vérification,	
réparation	ou	nettoyage.	Bien	que	ces	opérations	ne	 figurent	pas	
actuellement	à	l’annexe	IV,	la	législation	nationale	peut	les	reconnaître	
comme	des	opérations	de	récupération	nécessaires	pour	s’assurer	
que	le	déchet	est	bien	réutilisable.	

ii)	 Il	a	subi	une	opération	de	recyclage	et	cette	opération	est	achevée	:
		 Les	opérations	de	recyclage	consistent	à	 retraiter	 les	déchets	afin	

d’obtenir	 des	 produits,	 matières	 ou	 substances,	 qui	 ne	 sont	 pas	
nécessairement	destinés	à	 leur	usage	 initial.	Si,	par	exemple,	une	
huile	 lubrifiante	 usée	 est	 régénérée	 en	 vue	 d’obtenir	 en	 huile	 de	
haute	qualité,	très	utile	en	raison	de	ses	propriétés	chimiques,	cela	
constitue	une	opération	de	recyclage.	Une	fois	l’opération	achevée,	
la	substance	ou	l’objet	n’est	plus	un	déchet.	Certaines	opérations	de	
recyclage	sont	énumérées	à	l’annexe	IV	à	la	Convention.	

iii)	 Il	est	sorti	du	statut	de	déchet	à	la	suite	d’une	opération	de	récupération	:
		 Dans	certains	pays,	certaines	opérations	de	 récupération	peuvent	

résulter	en	 l’obtention	de	produits,	matières	ou	substances	qui	ne	
nécessitent	aucune	autre	opération	de	recyclage	avant	de	pouvoir	
être	 utilisés	 et,	 par	 conséquent,	 ne	 constituent	 plus	 des	 déchets.	
On	citera	en	exemple	 les	catalyseurs	usagés	qui	ont	été	soumis	à	
l’opération	R8.	

c)	 Valeur	économique	des	déchets	:	
Les	déchets	destinés	à	des	opérations	de	récupération	pourraient	avoir	
une	valeur	économique	et	sont	susceptibles,	de	ce	fait,	de	faire	l’objet	de	
transactions	commerciales.	La	valeur	économique	elle-même	ne	constitue	
pas	un	critère	valable	pour	distinguer	les	déchets	des	non-déchets.	Les	
déchets	 peuvent	 être	 des	 substances	 ou	 objets	 pouvant	 avoir	 ou	 non	
une	 valeur	 économique	positive.	Si	 la	 valeur	 d’une	 substance	ou	d’un	
objet	est	considérablement	inférieure	à	celle	de	marchandises	neuves	ou	
usagées,	cela	peut	indiquer	qu’il	s’agit	d’un	déchet.	Si	une	substance	ou	
un	objet	n’a	aucune	valeur,	cela	peut	indiquer	que	son	propriétaire	veut	
s’en	débarrasser	et	qu’il	s’agit	par	conséquent	d’un	déchet.

Non-déchet 
Toute	substance	ou	objet	qui	ne	répond	pas	à	la	définition	d’un	«	déchet	».
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Déchets dangereux
(voir	le	paragraphe	1	de	l’article	premier	de	la	Convention	de	Bâle)

a)	 Les	déchets	qui	appartiennent	à	l’une	des	catégories	figurant	à	l’annexe	I,	
à	moins	 qu’ils	 ne	 possèdent	 aucune	des	 caractéristiques	 indiquées	 à	
l’annexe	III	;	et	

b)	 Les	déchets	auxquels	les	dispositions	de	l’alinéa	a)	ne	s’appliquent	pas,	
mais	qui	sont	définis	ou	considérés	comme	dangereux	par	la	législation	
interne	de	la	Partie	d’exportation,	d’importation	ou	de	transit.

Caractéristiques de danger 
Toute	caractéristique	figurant	à	l’annexe	III	à	la	Convention	de	Bâle.

Notes explicatives :

Les	déchets	qui	relèvent	de	l’annexe	I	à	la	Convention	sont	censés	présenter	
une	des	caractéristiques	de	danger	figurant	à	 l’annexe	 III	à	 la	Convention,	
à	moins	que	 l’on	puisse	prouver	 par	 le	 biais	 de	 «	 tests	 nationaux	 »	qu’ils	
ne	présentent	aucune	de	ces	caractéristiques.	Les	tests	nationaux	peuvent	
être	utiles	pour	identifier	une	caractéristique	de	danger	particulière	figurant	à	
l’annexe	III	jusqu’à	ce	que	cette	caractéristique	soit	pleinement	documentée.	
Des	 directives	 provisoires	 sur	 la	 caractéristique	 de	 danger	 H12	 (Matière	
écotoxique)	 ont	 été	 adoptées	 par	 la	 Conférence	 des	 Parties	 lors	 de	 sa	
sixième	réunion.7	Trois	documents	d’orientation	sur	 les	caractéristiques	de	
danger	H6.2	 (matières	 infectieuses),	H11	 (matières	 toxiques	 (effets	différés	
ou	chroniques))	et	H13	 (matières	susceptibles	après	élimination	de	donner	
lieu	à	une	autre	matière	dangereuse)	ont	été	adoptés	à	titre	provisoire	par	la	
Conférence	des	Parties	lors	de	sa	septième	réunion.8

Les	 déchets	 qui	 figurent	 à	 l’annexe	 VIII	 à	 la	 Convention	 sont	 considérés	
comme	dangereux	en	vertu	de	l’alinéa	a)	du	paragraphe	1	de	l’article	premier	
de	la	Convention	et	leur	inscription	à	cette	annexe	n’exclut	pas	le	recours	à	
l’annexe	III	pour	démontrer	qu’un	déchet	n’est	pas	dangereux.	Les	déchets	
qui	figurent	à	l’annexe	IX	à	la	Convention	ne	sont	pas	couverts	par	l’alinéa	a)	
du	 paragraphe	 1	 de	 l’article	 premier	 de	 la	 Convention,	 à	moins	 qu’ils	 ne	

7	 	 Décision	VI/26,	voir	l’annexe	au	document	UNEP/CHW.6/26,	consultable	à	l’adresse	suivante	:	
http://www.basel.int/TheConvention/ConferenceofthePartiesCOP/PreviousMeetings/
PreviousMeetingsDocuments/tabid/2409/Default.aspx?meetingId=1&sessionId=3.

8	 	 Décision	VII/17,	voir	les	documents	UNEP/CHW.7/11/Add.1/Rev.1,	Add.2/Rev.1	et	Add.3/Rev.1,	
respectivement,	qui	sont	consultables	à	l’adresse	suivante	:	http://www.basel.int/TheConvention/
ConferenceofthePartiesCOP/PreviousMeetings/PreviousMeetingsDocuments/tabid/2409/
Default.aspx?meetingId=1&sessionId=27&languageId=1.



GLOSSAIRE

13

contiennent	 des	 matières	 de	 l’annexe	 I	 à	 des	 concentrations	 telles	 qu’ils	
présentent	une	caractéristique	de	danger	figurant	à	l’annexe	III.

Outre	les	caractéristiques	de	danger	figurant	à	l’annexe	III	à	la	Convention,	
les	 caractéristiques	 de	 danger	 définies	 au	 niveau	 national	 peuvent	 être	
pertinentes	dans	le	contexte	de	l’alinéa	b)	du	paragraphe	1	de	l’article	premier	
ainsi	que	de	l’article	3	de	la	Convention.

Déchet non dangereux 
Tout	déchet	qui	ne	répond	pas	à	la	définition	d’un	«	déchet	dangereux	».

Élimination
(voir	le	paragraphe	4	de	l’article	2	de	la	Convention	de	Bâle)
Toute	opération	prévue	à	l’annexe	IV	à	la	Convention	de	Bâle.

Notes explicatives :

L’annexe	 IV	 comprend	deux	 catégories	 d’opérations	d’élimination	 :	 (1)	 les	
opérations	 d’élimination	 finale	 à	 l’annexe	 IV	 A	 ;	 et	 (2)	 les	 opérations	 de	
récupération	à	l’annexe	IV	B.

L’élimination	est	considérée	comme	l’élément	essentiel	de	la	définition	d’un	
déchet	aux	termes	de	la	Convention	de	Bâle.	Comme	certaines	des	opérations	
énumérées	 décrivent	 des	 activités	 qui	 peuvent	 également	 s’appliquer	 à	
des	non-déchets,	toutes	les	circonstances	doivent	être	examinées	lorsqu’il	
s’agit	de	déterminer	si	une	substance	ou	un	objet	est	un	déchet	(voir	la	note	
explicative	donnée	à	l’alinéa	a)	i)	a.	ci-dessus	sous	«	déchets	».

L’élimination	 peut	 s’effectuer	 en	 plusieurs	 étapes	 et	 fait,	 par	 conséquent,	
intervenir	 des	 opérations	 intermédiaires	 (voir	 les	 opérations	 D13	 à	 D15	
figurant	à	l’annexe	IV	A	et	les	opérations	R12	et	R13	à	l’annexe	IV	B).		

Élimination finale
Terme	 communément	 utilisé	 pour	 désigner	 les	 opérations	 prévues	 à	
l’annexe	IV	A	à	la	Convention	de	Bâle.

Notes explicatives :

a)	 Définition	préexistante	:
	 Document	d’orientation	révisé	sur	la	gestion	écologiquement	rationnelle	
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des	 équipements	 informatiques	 usagés	 et	 en	 fin	 de	 vie9	 :	 «	 opération	
d’élimination	spécifiée	à	l’annexe	IV	A	à	la	Convention	de	Bâle.	»

b)	 Opérations	intermédiaires	:	
	 L’élimination	 finale	 peut	 s’effectuer	 en	 plusieurs	 étapes	 et	 fait,	 par	

conséquent,	 intervenir	 des	 opérations	 intermédiaires	 telles	 que	 le	
stockage	(voir	les	opérations	D13	à	D15	à	l’annexe	IV	A).

c)	 Gestion	écologiquement	rationnelle	:	
	 L’élimination	finale	et	les	opérations	de	récupération	doivent	s’effectuer	

d’une	manière	écologiquement	rationnelle.
d)	 Les	opérations	d’élimination	finale	doivent	être	distinguées	des	opérations	 
	 de	récupération	:	
	 	À	 la	 différence	 des	 opérations	 d’élimination	 finale,	 les	 opérations	 de	

récupération	font	usage	des	ressources	car	elles	permettent	de	tirer	un	
avantage	utile	des	déchets,	soit	en	les	réutilisant	à	des	fins	productives,	
soit	en	en	récupérant	l’énergie.

Récupération
Terme	 communément	 utilisé	 pour	 désigner	 les	 opérations	 spécifiées	 dans	
l’annexe	IV	B	à	la	Convention	de	Bâle.

Notes explicatives :  

a)	 Définitions	préexistantes	:		
i)	 Directives	 techniques	 sur	 les	 mouvements	 transfrontières	 des	

déchets	 d’équipements	 électriques	 et	 électroniques	 et	 des	
équipements	électriques	et	électroniques	usagés,	en	particulier	en	
ce	qui	concerne	la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	au	sens	
de	 la	 Convention	 de	 Bâle10	 :	 «	 opérations	 appropriées	 spécifiées	
dans	la	section	B	de	l’annexe	A	à	la	Convention	de	Bâle.	»

ii)	 Directives	 techniques	sur	 le	co-traitement	écologiquement	 rationnel	

9	 		 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	la	décision	BC-11/15.	
Le	glossaire	se	trouve	à	l’appendice	I	au	document	d’orientation,	qui	est	présenté	en	annexe	au	
document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	consultable	à	l’adresse	suivante	:	http://www.basel.
int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/Default.aspx.

10			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.
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des	déchets	dangereux	dans	les	fours	à	ciment11	:	«	Toute	opération	
grâce	à	laquelle	des	déchets	sont	employés	utilement	en	remplacement	
d’autres	matières	 qui	 seraient	 utilisées	 autrement	 pour	 remplir	 une	
fonction	 particulière,	 ou	 déchets	 préparés	 en	 vue	 de	 remplir	 cette	
fonction,	dans	l’installation	ou	dans	l’économie	en	général.	»	

iii)	 Directives	 techniques	 sur	 le	 recyclage	 ou	 la	 récupération	
écologiquement	rationnels	des	métaux	et	des	composés	métalliques	
(R4)12	 :	 «	 Récupération	 :	 Prélèvement	 d’objets	 ou	 de	 fragments	
métalliques	 ou	 contenant	 des	métaux	 avant	 qu’ils	 n’atteignent	 le	
courant	de	déchets	ou	retrait	de	ces	objets	et	de	ces	fragments	du	
courant	de	déchet.	»

b)	 Terme	générique	pour	les	opérations	de	l’annexe	IV	B	:
Le	 terme	 «	 récupération	 »	 est	 communément	 utilisé	 pour	 désigner	 les	
opérations	spécifiées	dans	l’annexe	IV	B	à	la	Convention	de	Bâle,	bien	
que	seules	deux	des	opérations	énumérées	dans	cette	annexe	fassent	
explicitement	référence	à	la	«	récupération	».	En	outre,	dans	certains	pays	
il	se	peut	que	la	 législation	nationale	utilise	 le	terme	«	recyclage	»	pour	
décrire	 les	opérations	figurant	à	 l’annexe	 IV	B.	De	plus,	conformément	
à	 la	 décision	 BC-12/1,	 un	 processus	 d’examen	 de	 l’annexe	 IV	 est	
actuellement	en	cours,	afin	que	la	Conférence	des	Parties	à	la	Convention	
de	Bâle	puisse	l’examiner	lors	de	sa	treizième	réunion.

c)	 Opérations	intermédiaires	:	
La	 récupération	 peut	 s’effectuer	 en	 plusieurs	 étapes	 et	 fait,	 par	
conséquent,	intervenir	des	opérations	intermédiaires	(voir	les	opérations	
R12	et	R13	figurant	à	l’annexe	IV	B).

d)	 Gestion	écologiquement	rationnelle	:	
Les	opérations	de	récupération	et	d’élimination	finale	doivent	s’effectuer	
d’une	manière	écologiquement	rationnelle.

e)	 Avantage	utile	tiré	des	opérations	de	récupération	:	
Les	 opérations	 de	 récupération	 font	 usage	 des	 ressources	 car	 elles	
permettent	de	tirer	un	avantage	utile	des	déchets,	soit	en	les	réutilisant	
à	des	fins	productives,	soit	en	en	récupérant	l’énergie.	Une	opération	de	
récupération	peut	être	comprise	comme	une	opération	dont	 le	résultat	

11			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-10/8,	sont	présentées	en	annexe	
au	document	UNEP/CHW.10/6/Add.3/Rev.1,	consultable	à	l’adresse	suivante	:	http://www.
basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx#.

12			 Les	 directives	 techniques,	 adoptées	 par	 la	 décision	VII/14,	 sont	 consultables	 à	 l’adresse	
suivante	:	www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx.

http://www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx
http://www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx
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principal	 consiste	 à	 permettre	 d’employer	 les	 déchets	 utilement	 en	
remplacement	 d’autres	matières	 qui	 seraient	 utilisées	 autrement	 pour	
remplir	une	fonction	particulière,	ou	déchets	préparés	en	vue	de	remplir	
cette	fonction,	dans	l’installation	ou	dans	l’économie	en	général.

f)	 Différence	avec	réutilisation	et	réemploi	direct	:
Le	terme	«	récupération	»	n’inclut	pas	la	réutilisation	ni	le	réemploi	direct	
mêmes.	L’intitulé	de	l’annexe	IV	B	mentionne	des	opérations	débouchant	
sur	une	possibilité	de	réemploi	direct.	Toutefois,	aucune	des	opérations	
énumérées	 ne	 peut	 déboucher	 sur	 une	 possibilité	 de	 réemploi	 direct	
car	ce	terme	exige	que	la	réutilisation	ait	lieu	sans	réparation	ni	remise	à	
neuf.	Les	opérations	de	récupération	énumérées	incluent	des	opérations	
débouchant	 sur	 une	 possibilité	 de	 réutilisation	 (p.	 ex.	 l’opération	 R9	 –	
régénération	des	huiles	usées).	Une	fois	que	l’huile	est	régénérée,	elle	ne	
constitue	plus	un	déchet	et	sa	réutilisation	n’est	pas,	par	conséquent,	une	
opération	de	 récupération	 car	 ces	 opérations	 ne	 s’appliquent	 qu’à	 des	
déchets.

g)	 Lien	avec	«	réparation	»	et	«	remise	à	neuf	»	:		
Aucune	 des	 opérations	 figurant	 à	 l’annexe	 IV	 à	 la	 Convention	 ne	
correspond	adéquatement	à	une	«	réparation	»	ou	une	«	remise	à	neuf	».	
Dans	 certains	 pays,	 la	 législation	 nationale	 reconnaît	 que	 lorsqu’une	
réparation	est	nécessaire	pour	la	préparation	d’un	déchet	en	vue	de	sa	
réutilisation,	elle	est	considérée	comme	une	opération	de	récupération.	

Recyclage
Opérations	pertinentes	spécifiées	dans	l’annexe	IV	B	à	la	Convention	de	Bâle.

Notes explicatives :  

a)	 Définitions	préexistantes	:
(i)	 Directives	 techniques	 sur	 les	 mouvements	 transfrontières	 des	

déchets	 d’équipements	 électriques	 et	 électroniques	 et	 des	
équipements	électriques	et	électroniques	usagés,	en	particulier	en	
ce	qui	concerne	la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	au	sens	
de	 la	 Convention	 de	 Bâle13	 :	 «	 Opérations	 pertinentes	 spécifiées	
dans	la	section	B	de	l’annexe	IV	à	la	Convention	de	Bâle.	»

13		 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.
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(ii)	 Document	d’orientation	révisé	sur	la	gestion	écologiquement	rationnelle	
des	équipements	informatiques	usagés	et	en	fin	de	vie14	:	«	Il	s’agit	des	
opérations	spécifiées	à	l’annexe	IV	B	à	la	Convention	de	Bâle.	»

(iii)	 Directives	 techniques	 révisées	 pour	 la	 gestion	 écologiquement	
rationnelle	 des	 pneus	 usés	 et	 des	 déchets	 de	 pneus15	 :	 «	 Tout	
traitement	 permettant	 d’obtenir	 de	 nouveaux	 produits,	 matériaux	
ou	substances	à	partir	de	pneus	usés.	Il	n’inclut	pas	la	valorisation	
énergétique,	qu’elle	soit	directe	ou	indirecte,	et	 l’utilisation	comme	
matériau	de	remblai.	»

(iv)	 Les	 directives	 techniques	 sur	 le	 recyclage	 ou	 la	 récupération	
écologiquement	rationnels	des	métaux	et	des	composés	métalliques	
(R4)16	:	«	a)	Préparation	d’objets	et	de	fragments	récupérés	de	manière	
à	ce	qu’ils	puissent	être	utilisés	directement	(par	exemple,	en	refusion	
directe)	ou	envoyés	à	la	revalorisation	;	b)	Série	d’activités,	y	compris	
la	collecte,	la	séparation	et	le	traitement,	par	lesquelles	les	produits	
ou	d’autres	matériaux	sont	récupérés	à	partir	d’un	flux	de	déchets	
solides,	en	vue	de	leur	utilisation	sous	forme	de	matières	premières	
dans	la	fabrication	de	nouveaux	produits,	autres	que	du	combustible	
pour	la	production	de	chaleur	et	d’électricité	par	combustion.	»

b)	 Différence	avec	les	autres	opérations	de	récupération	:
Les	 opérations	 de	 recyclage	 consistent	 généralement	 à	 retraiter	 les	
déchets	 afin	 d’obtenir	 des	 produits,	 matières	 ou	 substances,	 qui	 ne	
sont	 pas	 nécessairement	 destinés	 à	 leur	 usage	 initial.	 Les	 avantages	
matériels	tirés	des	déchets	permettent	d’économiser	les	ressources.	Le	
recyclage	doit	être	distingué	des	opérations	de	valorisation	énergétique	
des	déchets.	Dans	certains	pays	où	les	matières	sont	utilisées	une	seule	
fois	uniquement	pour	 leurs	propriétés	physiques,	par	exemple	pour	 le	
remblayage,	cela	ne	constitue	pas	un	 recyclage.	Si,	par	exemple,	une	
huile	lubrifiante	usée	est	régénérée	en	vue	d’obtenir	une	huile	de	haute	
qualité,	très	utile	en	raison	de	ses	propriétés	chimiques,	il	s’agit	là	d’une	
opération	de	recyclage.	Une	huile	usée	pourrait	aussi	être	tout	simplement	

14			 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	la	décision	BC-11/15.	
Le	glossaire	se	trouve	à	l’appendice	I	au	document	d’orientation,	qui	est	présenté	en	annexe	au	
document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	consultable	à	l’adresse	suivante	:	http://www.basel.
int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/Default.aspx.

15			 Les	 directives	 techniques,	 adoptées	 par	 la	 décision	 BC-10/6,	 sont	 consultables	 à	
l’adresse	 suivante	 :	 http://www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/
tabid/2362/Default.aspx.

16			 Les	directives	techniques,	adoptées	par	la	décision	VII/14,	sont	consultables	à	l’adresse	suivante	:	
www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx.
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utilisée	comme	combustible	;	dans	ce	cas,	 l’opération	de	récupération	
constituerait	une	valorisation	énergétique	et	non	un	recyclage.

Réparation
Opération	consistant	à	 rectifier	un	défaut	spécifique	et/ou	à	 remplacer	 les	
éléments	défectueux	d’un	objet	qui	est	un	déchet	ou	un	produit,	pour	faire	de	
ce	déchet	ou	produit	un	produit	entièrement	opérationnel	destiné	à	l’usage	
initialement	prévu.

Notes explicatives :

a)	 Définitions	préexistantes	:	
i)	 Directives	 techniques	 sur	 les	 mouvements	 transfrontières	 des	

déchets	 d’équipements	 électriques	 et	 électroniques	 et	 des	
équipements	électriques	et	électroniques	usagés,	en	particulier	en	ce	
qui	concerne	la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	au	sens	de	
la	Convention	de	Bâle17	:	«	Opération	consistant	à	rectifier	un	défaut	
spécifique	d’un	équipement	usagé	qui	est	un	déchet	ou	un	produit	
et/ou	à	remplacer	les	éléments	défectueux	de	cet	équipement	pour	
faire	 de	 ce	 dernier	 un	 produit	 entièrement	 opérationnel	 destiné	 à	
l’usage	prévu	initialement.	»

ii)	 Document	d’orientation	révisé	sur	la	gestion	écologiquement	rationnelle	
des	équipements	informatiques	usagés	et	en	fin	de	vie18	:	«	Opération	
consistant	 à	 corriger	 un	 ou	 plusieurs	 défauts	 spécifiques	 et/ou	 à	
remplacer	les	éléments	défectueux	d’un	équipement	informatique	afin	
qu’il	puisse	de	nouveau	être	entièrement	opérationnel.	»

b)	 Ne	permet	pas	de	déterminer	si	un	objet	est	un	déchet	ou	un	non-déchet	:
La	réparation	est	une	opération	qui	peut	s’appliquer	à	la	fois	aux	déchets	
et	aux	non-déchets.	Par	conséquent,	en	elle-même,	la	nécessité	d’une	
réparation	n’est	pas	un	critère	valable	pour	distinguer	 les	déchets	des	
non-déchets.	Bien	que	la	réparation	ne	figure	pas	parmi	les	opérations	
énumérées	 à	 l’annexe	 IV,	 dans	 certains	 pays	 la	 législation	 nationale	

17			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.

18 		 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	 la	décision	BC-
11/15.	Le	glossaire	se	 trouve	à	 l’appendice	 I	au	document	d’orientation,	qui	est	présenté	
en	annexe	au	document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	consultable	à	 l’adresse	suivante	 :	
http://www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/
Default.aspx.



GLOSSAIRE

19

reconnaît	 la	 réparation	 comme	une	opération	de	 récupération	 lorsque	
l’on	s’assure	qu’elle	rend	bien	le	déchet	réutilisable.

Remise à neuf
Opération	visant	à	accroître	les	performances	et/ou	les	fonctionnalités	d’un	
objet	qui	un	déchet	ou	un	produit	ou	à	le	conformer	aux	normes	techniques	
et	autres	réglementations	en	vigueur,	pour	faire	de	ce	déchet	ou	produit	un	
produit	entièrement	opérationnel	destiné	à	un	usage	qui	est	au	moins	celui	
qui	était	prévu	à	l’origine.	
Notes explicatives :

a)	 Définitions	préexistantes	:
i)	 Directives	 techniques	 sur	 les	 mouvements	 transfrontières	 des	

déchets	 d’équipements	 électriques	 et	 électroniques	 et	 des	
équipements	 électriques	 et	 électroniques	 usagés,	 en	 particulier	
en	ce	qui	concerne	 la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	au	
sens	de	la	Convention	de	Bâle.19	«	Opération	visant	à	accroître	les	
performances	et/ou	les	fonctionnalités	d’un	équipement	usagé	ou	à	
le	conformer	aux	normes	 techniques	et	autres	 réglementations	en	
vigueur,	 pour	 en	 faire	 un	produit	 entièrement	opérationnel	 destiné	
à	un	usage	qui	est	au	moins	celui	qui	était	prévu	initialement,	entre	
autres	par	nettoyage	et	purge	des	données.	»

ii)	 Document	 d’orientation	 révisé	 sur	 la	 gestion	 écologiquement	
rationnelle	des	équipements	informatiques	usagés	et	en	fin	de	vie20	:	
«	Opération	visant	à	accroître	les	performances	et	les	fonctionnalités	
d’un	équipement	informatique	usagé	ou	à	le	conformer	aux	normes	
techniques	 et	 autres	 réglementations	 en	 vigueur,	 entre	 autres	 par	
nettoyage,	purge	des	données	et	mise	à	niveau	logicielle.	»

b)	 Ne	permet	pas	de	déterminer	si	un	objet	est	un	déchet	ou	un	non-déchet	:
La	 remise	 à	 neuf	 est	 une	 opération	qui	 peut	 s’appliquer	 à	 la	 fois	 aux	
déchets	et	aux	non-déchets.	Par	conséquent,	en	elle-même,	la	nécessité	
d’une	 remise	 à	 neuf	 n’est	 pas	 un	 critère	 valable	 pour	 distinguer	 les	
déchets	des	non-déchets.	

19			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.

20			 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	la	décision	BC-11/15.	
Le	glossaire	se	trouve	à	l’appendice	I	du	document	d’orientation,	qui	est	présenté	en	annexe	
au	 document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://www.
basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/Default.aspx.
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Réutilisation
Remise	en	service	d’un	produit,	d’un	objet	ou	d’une	substance	ne	constituant	
pas	 des	 déchets	 aux	 fins	 pour	 lesquelles	 ils	 ont	 été	 initialement	 conçus,	
éventuellement	après	réparation	ou	remise	à	neuf.
Notes explicatives :

a)	 Définitions	préexistantes	:	
i)	 Directives	 techniques	 sur	 les	 mouvements	 transfrontières	 des	

déchets	 d’équipements	 électriques	 et	 électroniques	 et	 des	
équipements	électriques	et	électroniques	usagés,	en	particulier	en	
ce	qui	concerne	la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	au	sens	
de	la	Convention	de	Bâle21	:	«	Remise	en	service	d’un	équipement	
entièrement	 opérationnel	 ne	 constituant	 pas	 un	 déchet	 aux	 fins	
pour	 lesquelles	 il	 a	 été	 initialement	 conçu,	 éventuellement	 après	
réparation	ou	remise	à	neuf.	»

ii)	 Document	d’orientation	révisé	sur	la	gestion	écologiquement	rationnelle	
des	équipements	informatiques	usagés	et	en	fin	de	vie22	:	«	Remise	en	
service,	par	une	personne	autre	que	son	précédent	propriétaire,	d’un	
équipement	informatique	usagé	ne	constituant	pas	un	déchet	ou	d’un	
composant	fonctionnel	provenant	d’un	tel	équipement	aux	fins	pour	
lesquelles	il	a	été	initialement	conçu,	éventuellement	après	remise	à	
neuf,	réparation	ou	mise	à	niveau	matérielle.	»

iii)	 Les	directives	techniques	pour	la	gestion	écologiquement	rationnelle	du	
démantèlement	intégral	ou	partiel	des	navires23	:	«	Opération	au	cours	
de	laquelle	un	produit	déjà	utilisé	l’est	à	nouveau.	Pour	qu’un	produit	
puisse	être	réutilisé	il	faut	qu’il	ait	été	récupéré	ou	reconditionné.	»

b)	 Point	de	réutilisation	:
On	parle	de	réutilisation	à	partir	du	moment	où	la	substance	ou	l’objet	
sont	utilisés	aux	fins	pour	lesquelles	ils	ont	été	conçus	initialement,	et	le	
terme	ne	couvre	aucune	des	opérations	qui	ont	permis	cette	réutilisation.	

21			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.

22			 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	la	décision	BC-11/15.	
Le	glossaire	se	trouve	à	l’appendice	I	du	document	d’orientation,	qui	est	présenté	en	annexe	
au	 document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://www.
basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/Default.aspx.

23			 Les	directives	techniques,	adoptées	par	la	décision	VI/24,	sont	consultables	à	l’adresse	suivante	:	
www.basel.int/Implementation/Publications/TechnicalGuidelines/tabid/2362/Default.aspx.
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Une	 fois	 qu’une	 substance	 ou	 un	 objet	 usagés	 sont	 réutilisés,	 ils	 ne	
constituent	plus	des	déchets.

c) Réutilisation	encouragée	:
La	réutilisation	des	objets	ou	des	substances	usagés	doit	être	encouragée	
parce	qu’elle	favorise	une	utilisation	efficace	des	ressources,	en	particulier	
de	celles	qui	ne	sont	pas	renouvelables.	Le	fait	d’encourager	la	réutilisation	
d’un	objet	ou	d’une	substance	permettra	parfois	d’éviter	qu’ils	ne	deviennent	
des	déchets,	ou	dans	certains	cas	de	remettre	les	déchets	en	service.

d)	 Autres	usages	encouragés	:
La	réutilisation	d’une	substance	ou	d’un	objet	est	limitée	à	leur	emploi	
aux	 fins	 pour	 lesquelles	 ils	 ont	 été	 conçus.	 Il	 se	 peut	 que	 d’autres	
usages,	à	des	fins	différentes	de	celles	pour	lesquelles	ils	ont	été	conçus,	
soient	 bénéfiques	 du	 fait	 qu’ils	 favorisent	 une	 utilisation	 efficace	 des	
ressources.	Le	fait	d’encourager	d’autres	usages	peut	parfois	permettre	
d’éviter	qu’un	objet	ou	une	substance	ne	deviennent	des	déchets,	ou	
dans	certains	cas	de	 remettre	un	déchet	en	service.	Par	exemple,	 les	
pneus	peuvent	être	utilisés	comme	pare-chocs	le	 long	des	quais	dans	
un	port.	On	devra	veiller	à	ce	que	ces	autres	usages	ne	nuisent	pas	à	la	
santé	humaine	ni	à	l’environnement.	Par	exemple,	les	conteneurs	usagés	
de	pesticides	ne	doivent	pas	être	utilisés	pour	transporter	de	l’eau.

e)	 Don	caritatif	:
Le	terme	«	réutilisation	»	peut	s’appliquer	à	des	substances	ou	objets	qui	
sont	transférés	à	titre	caritatif	et	sans	contrepartie	monétaire,	en	nature	
ou	autre,	ou	en	échange	d’autres	objets	ou	substances.

f)	 Besoin	de	certitude	quant	à	une	véritable	réutilisation	:
Lorsqu’une	substance	ou	un	objet	doivent	être	réutilisés,	en	particulier	s’ils	
sont	exportés	en	vue	de	 leur	 réutilisation,	 y	compris	 sous	 forme	de	don	
caritatif,	on	devra	être	suffisamment	sûr	qu’ils	seront	réellement	réutilisés,	car	
s’ils	ne	le	sont	pas,	leur	élimination	peut	représenter	un	risque	pour	la	santé	
humaine	et	l’environnement.	Dans	ce	contexte,	il	est	nécessaire	de	prendre	
en	considération	des	facteurs	tels	que	la	fonctionnalité	et	la	nécessité	d’une	
réparation	ou	d’une	remise	à	neuf	avant	réutilisation.	En	outre,	des	facteurs	
tels	 que	 l’aspect,	 l’obsolescence24	 et	 une	 protection	 insuffisante	 contre	
les	 dégâts	 au	 cours	 du	 transport,	 du	 chargement	 ou	 du	 déchargement	
peuvent	soulever	des	doutes	quant	à	la	réutilisation	réelle	de	la	substance	
ou	de	l’objet.25	Ces	facteurs	peuvent	indiquer	plutôt	l’intention	d’éliminer	la	
substance	ou	l’objet	usagés,	qui	deviendraient	alors	des	déchets.	 

24			 On	qualifie	d’«	obsolète	»	toute	chose	qui	n’est	plus	produite	ou	utilisée,	ou	qui	est	périmée	
(voir	www.oxforddictionaries.com/us/definition/english/obsolete).

25			 Les	directives	techniques	permettent	de	traiter	de	certaines	distinctions	difficiles.



CONVENTION DE BÂLE

22

Réutilisation directe 
Remise	en	service	d’un	produit,	d’un	objet	ou	d’une	substance	ne	constituant	
pas	 un	 déchet	 aux	 fins	 pour	 lesquelles	 ils	 ont	 été	 conçus	 sans	 aucune	
réparation	ou	remise	à	neuf	préalable.
Notes explicatives :  

a)	 Définitions	préexistantes	:
i)	 Directives	techniques	sur	les	mouvements	transfrontières	des	déchets	

d’équipements	 électriques	 et	 électronique	 et	 des	 équipements	
électriques	et	électroniques	usagés,	en	particulier	en	ce	qui	concerne	
la	distinction	entre	déchets	et	non-déchets	aux	sens	de	la	Convention	
de	 Bâle26	 :	 «	 Remise	 en	 service	 d’un	 équipement	 entièrement	
opérationnel	ne	constituant	pas	un	déchet,	aux	fins	pour	lesquelles	il	
a	été	conçu,	sans	aucune	réparation	ou	remise	à	neuf	préalable.	»

ii)	 Document	d’orientation	révisé	sur	la	gestion	écologiquement	rationnelle	
des	équipements	informatiques	usagés	et	en	fin	de	vie27	:	«	Remise	en	
service,	par	une	personne	autre	que	son	précédent	propriétaire,	d’un	
équipement	informatique	usagé	ne	constituant	pas	un	déchet	ou	d’un	
composant	fonctionnel	provenant	d’un	tel	équipement	aux	fins	pour	
lesquelles	il	a	été	initialement	conçu	sans	aucune	réparation,	remise	à	
neuf	ou	mise	à	niveau	matérielle	préalable.	»

b)	 «	Aucune	réparation	ou	remise	à	neuf	»	:
Le	 terme	 «	 réutilisation	directe	 »	 exclut	 la	 nécessité	 de	 réparer	 ou	de	
remettre	 à	 neuf	 un	 objet	 ou	 une	 substance	 pour	 qu’ils	 puissent	 être	
réutilisables.	Il	s’applique	généralement	à	la	réutilisation	d’une	substance	
ou	d’un	objet	entièrement	opérationnel,	c’est-à-dire	un	objet	qui	a	été	
testé	et	dont	on	a	démontré	la	capacité	de	remplir	la	ou	les	fonctions	clés	
pour	lesquelles	il	a	été	conçu.	Un	objet	usagé	entièrement	opérationnel	
qui	est	destiné	à	une	réutilisation	directe	n’est	pas	considéré	comme	un	
déchet,	à	moins	qu’il	ne	soit	classé	comme	tel	par	la	loi	nationale.

26			 Les	directives	 techniques,	adoptées	par	 la	décision	BC-12/5,	sont	présentées	en	annexe	
au	 document	 UNEP/CHW.12/5/Add.1/Rev.1,	 consultable	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.basel.int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP12/tabid/4248/mctl/
ViewDetails/EventModID/8051/EventID/542/xmid/13027/Default.aspx.

27			 Les	sections	1,	2,	4	et	5	du	document	d’orientation	ont	été	adoptées	par	la	décision	BC-11/15.	
Le	glossaire	se	trouve	à	l’appendice	I	au	document	d’orientation,	qui	est	présenté	en	annexe	au	
document	UNEP/CHW.11/6/Add.1/Rev.1,	consultable	à	l’adresse	suivante	:	http://www.basel.
int/TheConvention/ConferenceoftheParties/Meetings/COP11/tabid/3256/Default.aspx.
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